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1. LA CONCERTATION PREALABLE

Depuis une trentaine d'années, de nombreuses procédures coexistent permettant 
d'informer le public en matière d'environnement. Le dossier de concertation préalable 
est une procédure facultative mise en place à l'initiative de notre société. Pour 
l’organisation et le bon déroulement du projet, nous nous sommes appuyés sur le 
décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer 
l'information et la participation du public.

L'objectif de cette démarche est d'exposer les grandes lignes réalisées qui permettent 
aujourd'hui d'envisager un projet et de recueillir les avis et les remarques du public afin 
de les prendre en compte et de faire évoluer le projet avant sa finalisation. En effet, 
bien souvent la période « légale obligatoire » de consultation est l’enquête publique. 
Toutefois, cette enquête publique arrive tardivement dans le développement du projet 
et à un moment où les implantations définies pour les éoliennes sont difficiles à
modifier.

La concertation préalable permet ainsi au public de formuler des observations ou des 
propositions, et contribue à la réalisation d'un projet le plus consensuel possible.

Cette concertation a eu lieu à la mairie de Beauvain du 02 janvier 2023 au 3 février 
2023 inclus.

Pour informer les riverains, différents documents spécifiques au projet ont été mis à 
disposition, ainsi que des pages dédiées à l’éolien sur notre site internet :
https://www.alterric-france.fr/grand-tertre. Le site présente le cadre de l’éolien au 
niveau international et les déclinaisons en France, les étapes d’un projet et met à 
disposition de nombreux documents de référence.

Deux journées de permanence ont été organisées à la mairie de Beauvain les mardi 
03 janvier et jeudi 19 janvier 2023. Pendant toute la durée de la concertation un registre 
était disponible et consultable en mairie aux horaires d’ouvertures suivant : les mardis
de 13h30 à 17h30 et les jeudis de 16h00 à 18h00.

Les riverains ont également pu faire part de leurs remarques par écrit et/ou échanger 
directement avec le responsable local par courrier à l’adresse de la Mairie, d’Alterric
et par E-mail (à l’adresse : nicolas.boue@alterric.com).
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2. HISTORIQUE DU PROJET

Le projet de parc éolien se situe sur la commune de Beauvain dans le département de 
l’Orne, faisant partie de la Communauté de Communes du Pays Fertois et du Bocage 
Carrougien et du Parc Naturel Régional Normandie-Maine. Le projet consiste en 
l’implantation de 2 éoliennes entre la RD 266 et la forêt du Grais.

2009-2012 
Premières réflexions sur l’éolien à Beauvain
Le Parc Naturel Régional Normandie-Maine voyant les projets se multiplier, a cherché 
à orienter le développement des projets pour favoriser un développement harmonieux 
sur leur territoire et a défini une charte éolienne, où les zones agricoles de Beauvain, 
en lisière de forêt du Grais, apparaissent dans un secteur peu contraignant. 

Par ailleurs en 2012, le Conseil Régional a mis en place le Schéma Régional Eolien 
de Basse-Normandie, où la commune de Beauvain apparait en zone favorable au 
grand éolien. Ce schéma a depuis été annulé mais il reste un document intéressant 
permettant de comprendre pourquoi le site proposé est propice au développement 
éolien.

2016-2019
Evolution des contraintes militaires et premiers contacts locaux
Toutefois malgré les démarches favorables initiées dès les débuts de l’éolien en 
France, le site était dans un secteur d’entrainement basse altitude de l’armée de l’air 
(Réseau Très Basse Altitude (R.T.B.A.)) et un Secteur d’Entrainement de vol à Très 
Basse Altitude (SETBA Selune) limitant le développement des projets.

En 2016 et 2019, afin de favoriser le développement des projets, l’Armée de l’Air a 
supprimé ces deux contraintes.

Dès la suppression de ces contraintes, nous avons échangé avec la municipalité de 
Beauvain, les propriétaires de terrain et exploitants agricoles de la zone pour leur 
expliquer la consistance du projet et répondre aux questions qu’ils se posaient. Face 
à l’accueil positif du projet nous avons engagés les premières analyses techniques.

2020
Premières analyses techniques
Après ces premiers échanges nous avons décidé d’approfondir la faisabilité du projet 
en réalisant un pré-diagnostique comprenant un volet faune, flore et le paysage ainsi 
qu’une consultation des services déconcentrés de l’état afin de recueillir les différentes 
servitudes existant sur la zone de projet. Ce travail a fait ressortir la nécessité de porter 
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une attention particulière à la faune volante, aux amphibiens et éviter de préférence 
les implantations au sein des zones boisées.

2021 à fin 2022
Accord de la municipalité et lancement des études détaillées et de 
l’information
Le résultat de nos recherches et du pré-diagnostique a été présenté à la commune et 
a été suivie d’une délibération favorable du Conseil municipal en juin 2021.

Les études détaillées sur la faune, la flore et les habitats naturels ont par la suite été 
réalisées sur un cycle complet (un an). Elles concluent à la faisabilité du projet. Pour 
plus d’information, on vous invite à consulter nos pages dédiées sur ces études 
spécifiques : https://www.alterric-france.fr/etudes

Pendant toute la durée de cette étape, en concertation avec la commune et la 
communauté de communes du Pays Fertois et du Bocage Carrougien, une information 
régulière a été faite avec une première information dans le bulletin municipal en 
décembre 2021, suivi d’une lettre d’information à tous les habitants de la commune de 
Beauvain ainsi que les riverains proches du parc éolien et habitant sur les communes 
voisines (ANNEXE 1).

Un forum d’information et d’échange ouvert à tous a eu lieu en mairie de Beauvain en 
mars 2022. Des représentants d’ALTERRIC ont pu répondre aux questions des élus 
et citoyens (ANNEXE 2).
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2023
Concertation préalable et finalisation du dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter
Afin d’informer les habitants, une concertation préalable a été mise en place pendant 
le mois de janvier 2023 à Beauvain et auprès des communes riveraines de Magny le 
Désert, la Ferté-Macé, La Chaux, le Grais, Les Monts d’Andaine et St Georges 
d’Annebecq (cf carte ci-dessous).

Le bulletin d’information n°2 présentant le projet et la concertation préalable, a été 
distribué dans toutes les boites aux lettres de Beauvain avec le bulletin municipal de
décembre 2022, et chez tous les riverains des communes riveraines situés à moins de 
1 500 m du projet.

Nous rappelons que cette concertation est une procédure facultative et à l’initiative de 
notre société.
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3. INFORMATION MISE EN PLACE

Pour l’organisation et le bon déroulement de cette concertation, nous nous sommes 
appuyés sur le décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à 
assurer l'information et la participation du public.

Qui est concerné par cette concertation ?

Bien naturellement tous les habitants de la commune de Beauvain ont été conviés à 
participer à cette concertation car ce projet se fait sur leur territoire. 

Nous avons également souhaité intégrer les habitants des communes riveraines de 
La Chaux, Les Monts d’Andaine et St Georges d’Annebecq ; mais surtout ceux de 
Magny le Désert, la Ferté-Macé et le Grais dont les territoires sont plus directement 
concernés par le projet.

Enfin, des articles dans la presse locale et régionale ont permis au grand public de 
prendre connaissance de la concertation préalable.

D’après l’INSEE (Chiffres détaillés parus le 23/01/2023), ces six communes riveraines
et celle de Beauvain totalisent :

1. Beauvain : 275 habitants pour 143 logements
2. La Chaux : 51 habitants pour 36 logements
3. St Georges d’Annebecq : 158 habitants pour 92 logements 
4. Les Monts d’Andaine : 1 726 habitants pour 874 logements
5. Le Grais : 192 habitants pour 119 logements
6. Magny-le-Désert : 1 388 habitants pour 701 logements
7. La Ferté-Macé : 5 186 habitants pour 3 178 logements

Soit un total de : 8 976 habitants pour 5 143 logements 

(soit 1.74 personne / foyer).
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Comment les riverains ont-ils eu connaissance de cette concertation ?

1/ Le 16 décembre 2022, la lettre d’information n°2 (ANNEXE 3), annonçant la 
concertation préalable, a été distribuée aux 100 foyers des communes riveraines de 
Beauvain résidant dans un rayon de 1500 m du projet :

- Magny le Désert (29 foyers) : villages de Lamberdière, Rocher Franc, 
Hardonnière

- La Ferté-Macé (49 foyers) : villages du Pré Beauvain, Croix du Houx, 
Burloudière, Maison Neuve, Mare au Gallet, Pigeonnière, le Douet de l’Aulne 
(L’Embuche, Frilouze, Lande aux Mineurs et l’Aitre Grout)

- Le Grais (22 foyers) : Le Château, La Godardière, Croix aux Fiaux, 
Milcendière, la Petitière, Le Gafset

2/ Entre le 20 et le 23 décembre 2022, la lettre d’informations annonçant la 
concertation préalable a été distribuée par les élus de Beauvain aux 143 foyers de la 
commune, et aux habitants des communes de Magny et la Ferté-Macé dépendant du 
bourg de Beauvain (cf configuration spécifique du bourg de Beauvain, à cheval sur le 
territoire des 3 communes), en même temps que le bulletin municipal annonçant lui 
aussi les avancées du projet (ANNEXE 4).

Au total, l’annonce de la concertation a donc été distribuée directement dans la boite 
aux lettres de 243 foyers, représentant environ 420 riverains.

3/ Quinze jours avant le début de la concertation préalable, c’est-à-dire le lundi 19 
décembre 2022, la lettre d’information et la demande d’affichage d’un avis (cf ANNEXE 
5) ont été envoyés par mail aux 7 communes concernées (panneau d’affichage) et à 
la communauté de Communes du Pays Fertois et du Bocage Carrougien. Cet avis a 
été correctement relayé par les communes de Beauvain, Le Grais et St Georges 
d’Annebecg (ANNEXE 6).

4/ L’avis de concertation préalable a également été affiché sur le site d’implantation, 
du 16 décembre 2022 au 08 février 2023. Deux panneaux de couleur jaune au format 
A2 étaient installés aux carrefours entre la RD266 et les chemins d’accès aux 
implantations potentielles des 2 éoliennes (ANNEXE 7), de sorte que tous les 
utilisateurs de la RD266 puissent bénéficier de l’information.

5/ Par ailleurs, nous avons créé sur notre site internet une page internet dédiée au 
projet (https://www.alterric-france.fr/grand-tertre) et mise en ligne fin décembre 2022 
(ANNEXE 8), sur laquelle les visiteurs peuvent y trouver toutes les informations 
nécessaires à la compréhension du projet ainsi que le dossier de concertation 
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préalable. Cette page est mise à jour régulièrement, et informe également sur 
l’avancement du projet et ses actualités.

6/ Enfin, la concertation préalable et les horaires des permanences ont été annoncés
dans le journal « Le Publicateur libre » dans l’édition papier du 29 décembre 2022 
(8 200 exemplaires) et sur le site internet depuis le 1er janvier 2023. L’annonce a 
également été publiée dans le journal « Ouest France », édition papier du 10 janvier 
2023 (17 600 exemplaires dans l’Orne) et sur le site internet à partir de cette date 
(ANNEXE 9). Une annonce radio a également été relayée sur le média Tendance 
Ouest le 03 janvier 2023.

Après la 2ème permanence du 19 janvier 2023, et avant la fin de la période de 
consultation, ces journaux ont fait un bilan des rencontres et ont rappelé la possibilité 
de formuler des commentaires sur le projet via le site internet. L’édition papier du 
journal « Tendance Ouest » (40 000 exemplaires) a également rédigé un dossier sur 
le projet éolien Grand Tertre en février 2023 (ANNEXE 10).

Où trouver l’information relative au projet ?

- Sur internet :

Nous avons tout d’abord invité les habitants à consulter les différents documents 
spécifiques au projet disponibles plusieurs jours avant le début de la consultation sur 
notre page internet dédiée (https://www.alterric-france.fr/grand-tertre):

Les deux lettres d’information distribués dans les boites aux lettres et le bulletin 
municipal de décembre 2021 (téléchargeables)
Les panneaux exposés lors du 1er forum d’information de 2022 
(téléchargeables)
Le dossier de concertation préalable (téléchargeable)
Un photomontage interactif permettant d’avoir une vue AVANT/APRES (vue 
hypothétique de Beauvain pour 2 éoliennes de 200 en bout de pales) :

Vue depuis l’entrée Est de Beauvain sur la RD 916

Des pages dédiées à l’éolien, des réponses détaillées aux questions courantes 
et documents de référence sont par ailleurs accessibles depuis le site internet
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mentionné dans l’avis et le courrier d’information (https://www.alterric-
france.fr/des-reponses-a-vos-questions).

- Dossier imprimé :

Une version papier du dossier de concertation était également mis à disposition des 
riverains en mairie de Beauvain au format A3, ouverte au public les mardis de 13h30 
à 17h30 et les jeudis de 16h00 à 18h00, pendant toute la durée de la concertation.

Les 5 affiches (grand format A0) décrivant le changement climatique et le projet éolien 
(ANNEXE 11) sont restées fixées aux murs de la salle communale pendant toute la 
durée de la concertation.

Différentes cartes de localisation et de brochures d’information diverses et générales 
sur l’énergie éolienne étaient également disponibles en mairie pendant les 
permanences, parmi lesquelles :

https://fee.asso.fr/wp-content/uploads/2021/09/PAROLES_ELUS_2021_v1a.pdf

https://fee.asso.fr/wp-content/uploads/2019/05/un-vent-de-transition-2019.pdf

https://fee.asso.fr/wp-content/uploads/2022/03/FEE_kit_DEF2_WEB_16mars.pdf

https://fee.asso.fr/wp-content/uploads/2020/11/2019.06.12-Normandie.pdf

https://fee.asso.fr/pub/observatoire-de-leolien-2022/

https://bilan-electrique-2021.rte-france.com/
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- Permanences :

Deux forums d’échange ont été organisés en mairie de Beauvain les mardi 03 et jeudi 
19 janvier 2023, de 13h30 à 18h, afin qu’une rencontre physique et que les questions 
puissent trouvées une réponse verbale. La salle du conseil était à ce titre réservée :
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Comment participer et faire des remarques ?

- En présentiel :

Un registre était mis à disposition en mairie de Beauvain afin que les habitants puissent 
y noter leurs remarques pendant les heures d’ouverture de la mairie.

Les permanences ont également permis aux riverains de venir discuter avec deux 
représentants de la société ALTERRIC portant le projet : Grégory le Goué et Nicolas 
Boué, responsable du projet.

- Par courrier ou par courriel :

Afin de permettre à tous les habitants de faire part de leurs remarques et/ou nous 
demander un échange direct (RV, téléphonique), nous leur avons proposé également 
de nous écrire :

soit par email au responsable local (nicolas.boue@alterric.com) ou via notre 
formulaire de contact https://www.alterric-france.fr/contact
soit par courrier à l’adresse suivante : ALTERRIC SARL, 2 avenue de la 
Marionnais, 35131 CHARTRES DE BRETAGNE.
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4. PARTICIPATION & OBSERVATIONS

Pour plus de clarté, les échanges entre riverains et notre équipe ont été placés en 
ANNEXE 12, et vous trouverez ci-après un résumé des observations reçues. Les 
observations sont différenciées selon qu’elle fasse l’objet d’un échange oral (RdV_XX) 
ou d’une inscription dans le registre (R_XX).

La participation du public

En terme de fréquentation, l’ensemble des commentaires a eu lieu pendant les forums 
d’information. Aucune observation n’a été formulée en dehors des forums (sur le 
registre pendant l’ouverture de la mairie), ni par courrier, ni par email.

Au total, 30 personnes ont participé à la concertation préalable, provenant logiquement 
pour moitié de la commune de Beauvain, puis 20% pour la Ferté-Macé et 17% du 
Grais. Malgré la participation rendue possible par internet, aucune observation n’a été 
reçue de commune située à plus de 22 km (Domfront en Poiraie).

On notera que cette participation est relativement faible en regard des 243 foyers qui 
ont reçu directement l’information de cette concertation préalable dans leur boite aux 
lettres (représentant plus de 420 habitants), ou bien du nombre de lecteur 
potentiellement concerné par les articles de presse dans les éditions papier des 
journaux « le Publicateur libre » (8 200 exemplaires) et « Ouest France » (17 600 
exemplaires) et de leur sites internet.

50%

20%

17%

7%

3%3%

Répartition des participants

BEAUVAIN LA FERTE MACE LE GRAIS DOMFRONT LIGNOU MESSEI
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Parmi les 30 personnes ayant participé à la concertation, on peut noter une 
équivalence entre le nombre de personnes favorables et défavorables au projet (30% 
ou 9 personnes) ; 40% des participants se disant encore réservés sur le projet.

Le faible nombre de participant par rapport au nombre de personnes concernées et 
ayant reçu directement l’information peut laisser penser que ces personnes ont plutôt 
jugé leur information suffisante, n’ont pas de remarques particulières ou d’opposition 
à formuler sur le projet.

30%

30%

40%

Avis sur le projet

Favorable Défavorable Réservé
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L’accès à l’information sur la page internet dédiée

Un site Internet dédié " https://www.alterric-france.fr/grand-tertre " a été créé en
décembre 2022 et permet de donner une information complète aux visiteurs en 
fonction de l'avancement du projet. Ce site présente les principales étapes du 
développement du projet depuis son lancement à aujourd'hui. Les visiteurs pouvaient 
y télécharger les brochures d’information et le dossier de concertation préalable, le 
tout complété par un photomontage dynamique.

L’hébergeur d’accès de notre site internet est en mesure de nous fournir des 
informations quant à la fréquentation du site.

Comme le montre le graphique ci-dessous, entre le 02 janvier et le 03 février 2023, la 
page dédiée du site internet a été visitée 134 fois par 105 visiteurs (certains visiteurs 
visionnant la page plusieurs fois), pour une durée moyenne de 2 minute 55 sec (temps 
lecture de la page complète estimée à environ 3 minutes) :

Après avoir connu un pic à l’ouverture de la consultation et le 1er jour de permanence 
(03 janvier), la fréquentation de la page internet connait un second pic après le 10 
janvier, que l’on pourrait attribuer à la diffusion de l’article dans le journal Ouest France.
Par la suite, les fluctuations de la fréquentation (variant de 0 à 10 visites / jour) ne 
semblent pas suivre de logique, liée par exemple à la publication d’articles de presse 
ou à la tenue de la 2ème permanence le 19 janvier 2023.

Nous pouvons donc affirmer que l’information aux riverains via internet a fonctionné, 
notamment suite à la diffusion de l’information dans la presse quotidienne régionale. 
Cependant, proportionnellement au nombre total de foyers des 7 communes 
concernées par la concertation (5 143 foyers), seuls 105 visiteurs se sont connectés 
(soit 2% si l’on considère un ordinateur par foyer). Ce chiffre monte à 43% si on prend 
en compte les 243 foyers qui ont reçu directement l’information de cette concertation 
préalable dans leur boite aux lettres.

N’ayant pas accès à l’origine géographique des visiteurs, il est aussi possible que ces 
visiteurs internet habitent des communes plus éloignées.
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Les observations des municipalités et des élus

Aucune municipalité ne nous a écrit par courrier ou email dans le cadre de cette 
concertation préalable. Parmi les 30 participants, 6 élus se sont déplacés lors des 
forums d’échange :

- BEAUVAIN

Par délibérations du 11 octobre 2021, puis du 13 janvier 2022, le conseil municipal de 
Beauvain autorise et soutient le projet d’ALTERRIC sur la commune. Le maire (M. 
CHATEL) et les adjoints de Beauvain (Mme BISSON et M COUPRIT) sont par ailleurs 
passés lors des permanences pour rencontrer les participants (cf observations RdV3, 
RdV4 et RdV6).

- LE GRAIS

Le maire du Grais, M Bruno AUVRAY, est passé rencontrer le porteur de projet lors 
d’un forum d’information (cf R10). Il se dit plutôt opposé et souhaite des 
éclaircissements sur certains points. Ces sujets étant communs avec d’autres 
participants, ils seront traités globalement dans la suite de ce document.

- Les conseillers Départementaux du canton de la Ferté-Macé

Mme VIARME-DUFOUR et M COLLADO se disent réservés sur le projet et ont formulé 
les remarques R4 et R4bis, qui seront traitées ci-après.

Les observations par courriel

Aucune observation n’a été formulée par courriel lors de la présente concertation.

Les observations dans le registre

Aucune personne ne s’est déplacée en mairie pendant les heures d’ouverture 
hebdomadaire, sur les 5 semaines que comportait cette concertation.
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Les observations durant les permanences

Au final, la concertation préalable a eu lieu uniquement lors des 2 forums d’échange 
et d’information. Les interrogations, au nombre de 73, ont été regroupées en 10 
thèmes, qui ont été classés selon leur fréquence d’apparition :

Les thèmes sont des sujets récurrents de concertation sur des projets éoliens, portant 
par ordre décroissant sur :

- Les effets éventuels sur l’immobilier (15 commentaires), 
- la localisation et la hauteur des éoliennes (10), 
- l’acoustique (9)
- l’impact sur le paysage (8), le balisage et les ombres portées (8)
- les effets sur la faune et la flore (7)
- les interférences et effets sur des ondes électromagnétiques (6)
- les mesures d’accompagnement (4) et le financement participatif (4)
- les effets sur le tourisme (2)

Les éléments de réponses à ces interrogations sont présentés ci-après :
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- Eolien et immobilier

Le sujet de l’impact de l’éolien sur les prix de l’immobilier est récurrent dans le débat 
public. 

Or faute d’étude spécifique en France, les acteurs se réfèrent à des analyses 
internationales ou à des expertises individuelles potentiellement biaisées ou 
inadaptées. L’Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie (ADEME) a
publié en 2022 une étude1 dont l’objectif est de produire une analyse de référence 

exploitable et robuste vis-à-vis des spécificités territoriales en France 

métropolitaine

Elle est fondée pour partie sur une enquête quantitative, établie à partir des données 
des ventes immobilières entre 2015 et 2020 de la base DVF de la Direction générale 
des finances publiques (DGFiP). Dans le détail, l’étude précise que l’impact de 
l’implantation d’une éolienne sur le taux de rotation du parc de maisons est "très 
difficilement observable", mais estime que "le phénomène parfois invoqué de biens 
dits ‘invendables’ ne saurait avoir de caractère statistiquement observable et a fortiori 
massif".

L’analyse est complétée par des éléments qualitatifs :

- 25 entretiens conduits avec des développeurs éoliens, des associations d’opposants 
à l’éolien, des maires, des avocats, des membres de Safer, de RTE…;

- un sondage de 124 riverains réalisé dans une vingtaine de communes des Hauts-de-
France, de Normandie, de Bretagne et d'Occitanie, situées à moins de 5km d'éoliennes 
(32% en voyant de chez eux, 7% en entendant et 18% habitant à moins d’un 
kilomètre), dont il ressort que seuls 3% d’entre eux citent la proximité d’éoliennes parmi 
les trois principaux facteurs qui dévalorisent un bien. Perçu néanmoins comme une 
nuisance, un "parc éolien à 700m" reste toutefois préférable pour eux à "une autoroute 
à 100m" ou "une ligne à haute tension à 200m". De par sa nature, l’éolienne se 
rapproche davantage de la seconde, toutes deux faisant partie des infrastructures pour 
lesquelles "la proximité ne représente pas d’intérêt particulier" ;

- un sondage de 16 agents immobiliers, qui rangent, eux, la proximité d’infrastructures 
électriques (éoliennes et lignes haute tension) parmi les trois facteurs qui dévalorisent 
un bien ;

- une analyse bibliographique, dont "la tendance d’ensemble qui se dégage (…) est 
celle d’un impact nul à faiblement négatif, dont l’importance tant à décroitre avec la 
distance à l’éolienne".

1 https://librairie.ademe.fr/cadic/7130/synthese_eolien_immobilier.pdf
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En conclusion :

L’impact sur les prix de l’immobilier serait de l’ordre de -1,5 % dans un rayon 
de 5 km autour d’une éolienne, et nul au-delà. Avec un prix de vente moyen 
d’une maison dans l’Orne de 124 362 € en 2021 (source DVF), cela 
représenterait 1 865 €.
Ce chiffre est à intégrer aux des marges d’erreur des estimations 
immobilières, qui varient de +/-10 à 20 % sur un marché peu actif tel que le 
marché en zone rurale, soit +/- 12 436 à 24 872 €.
L'impact mesuré est comparable à celui d'autres infrastructures 
industrielles essentielles (antennes téléphoniques, voie de contournement,
lignes haute tension...).
Les biens immobiliers situés à proximité des parcs éoliens restent des actifs 
liquides.

La valeur des prix de l’immobilier et du foncier non-bâti dépendent de nombreux 
paramètres. Elle est constituée d’éléments objectifs (localisation, surface habitable, 
nombre de chambre, isolation, type de chauffage…) et subjectifs (beauté du paysage, 
impression personnelle, coup de cœur…). L’implantation d’un parc éolien n’a aucun 
impact sur les critères de valorisation objectifs d’un bien. Il ne joue que sur les 
éléments subjectifs qui peuvent varier d’une personne à l’autre. Certains peuvent 
considérer la vue sur un parc éolien comme dérangeante, d’autres au contraire, la 
considèrent comme apaisante et rassurante pour l’avenir. Par ailleurs, les retombées 
économiques et fiscales apportées par les parcs éoliens aux territoires et les mesures 
compensatoires peuvent aussi permettre d’améliorer l’attractivité de celui-ci.

- Localisation et hauteur des éoliennes

Plusieurs participants souhaitent connaître la localisation précise des éoliennes, la 
distance à leur habitation et ont proposé des modifications d’implantation ou de la 
hauteur des éoliennes.

A ce stade du projet, l’implantation finale n’est justement pas encore définie, et pourrait 
être modifiée à la marge selon les remarques des riverains, si celle-ci ne remettent pas 
en cause l’analyse multicritères réalisée dans le cadre de l’étude d’impact. Une 
implantation de 2 éoliennes a été présentée dans le document de concertation 
préalable, ainsi que des photomontages à 180, 200 et 230 m en bout de pale :
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Concernant la modification de l’implantation, nous pouvons noter une demande 
d’implanter l’éolienne E1 (proche du réservoir d’eau) la plus à l’Est possible 
(commentaires R2 et R7). Cependant, ce déplacement irait à l’encontre du souhait 
d’éloignement de la ferme située dans le village de l’Ermitage (R13).

Plusieurs personnes rencontrées souhaitaient également un déplacement vers le nord 
de l’éolienne E2, notamment depuis Les Prés Beauvain (RdV1, R6), alors que M 
Auvray (R10) trouvent les éoliennes trop proches de l’Espace Naturel Sensible du 
Grais et préférerait un éloignement vers le Sud.

Le tracé des câbles inter-éolien n’est pas encore défini à ce stade (R13), mais devrait 
suivre les accotements des voies communales.

La hauteur des éoliennes a été spécifiquement mentionnée dans les commentaires 
R4bis, R15 (cf photomontages de 180, 200 et 230 m). Aujourd’hui, l’évolution des 
technologies des constructeurs tend vers une simplification de leur gamme de 
production vers des modèles plus avantageux en termes de puissance nominale et de 
productible. En effet, le principe de l’appel d’offre pour l’achat de l’électricité produite 
pousse les constructeurs à proposer des gammes plus restreintes, avec des diamètres 
de rotor plus importants. Par ailleurs, une hauteur de moyeu élevée permet de capter 
des vents plus importants et plus réguliers, et donc de produire de l’électricité toute 
l’année, même avec des vents faibles. C’est grâce à cela que les 2 seules éoliennes 
du projet Grand Tertre pourraient produire plus de 20 millions de kwh/an, soit 
l’équivalent de l’électricité de 4 200 foyers.
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- L’acoustique

Une étude acoustique a été réalisée dans le cadre du projet par le bureau d’études 
Echopsy. La campagne de mesure s’est déroulée sur une période de 50 jours en 

9 points de mesures différents sur les mois d’avril à juin 2022.

Plusieurs participants à la concertation préalable ont par ailleurs accepté l’installation 
d’un sonomètre chez eux (cf R2, R7, R13 et R16).

Cette étude consiste à mesurer le bruit 
ambiant aux abords des habitations les plus 
exposées afin d'avoir des niveaux sonores 
de référence pour diverses situations 
météorologiques. L’étude complète sera 
disponible quand le dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter sera finalisé.

Sonomètre au château du Grais
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La réglementation impose le respect des 
valeurs d'émergence globales suivantes :

- si le niveau sonore ambiant est en deçà de 35 
db, l'émergence sonore du projet ne doit pas 
dépasser ce seuil. 

- si le niveau sonore ambiant est au-delà de 35 
db, l'émergence sonore du projet ne doit pas 
être supérieur à 5 db en journée et à 3 db la nuit 
par rapport aux niveaux sonores ambiants 
mesurés. 

Cette étude va permettre de connaître l'impact 
sonore potentiel des éoliennes sur les zones 
d'habitation. Le nombre d'éoliennes, ainsi que 
leur position finale et leur taille seront validés 
selon les résultats. 

Pour respecter ces émergences réglementaires pour l’ensemble des habitations, des 
mesures de réduction du bruit (optimisant le fonctionnement des éoliennes),
pourraient être envisagées dans le dossier de demande d’autorisation.

Lors de la mise en route du parc éolien, un contrôle de réception acoustique sera 
réalisé dès la première année d’exploitation du parc afin de vérifier la conformité du 
projet avec la loi. En cas d’émergence vérifiée, le bridage des éoliennes concernées 
sera modifié. Il consiste simplement à un fonctionnement en mode réduit pour les 
vitesses et directions de vents posant problème. 

Pendant l’exploitation, les services de l’Etat, dont la DREAL (inspection des 
installations classées) ont la charge de faire respecter la réglementation et les 
prescriptions applicables à l’exploitant et la prise en compte des doléances des 
riverains. Au besoin, le plan de gestion acoustique sera à nouveau révisé en cas de
dépassement des valeurs limites d’émergence réglementaires.

- Impact sur le paysage et mitage

L’étude paysagère et patrimoniale a été confiée au bureau d’études AEPE Gingko. 
Elle vise à décrire le paysage et sa capacité à accepter le projet éolien. Elle met en 
avant les enjeux locaux et formulera des recommandations et des mesures 
d’accompagnement pour intégrer le projet au paysage local.

Le paysage intègre la notion de point de vue, donc celle d’un observateur vivant,
incluant sa subjectivité et sa temporalité. Le paysage diffère d’un environnement, d’un
écosystème qui peut être analysé scientifiquement. Nous sommes devant un concept
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recouvrant un ensemble complexe de données où se mêlent des éléments physiques,
naturels, artificiels, affectif, où la temporalité marque constamment son empreinte.

De plus, le paysage est lié au point de vue d’un observateur : fixe depuis chez soi, 
cadré par les fenêtres ou mobile lors de déplacements plus ou moins rapides. Le 
paysage est perçu très différemment selon qu’il s’agit de l’environnement quotidien de 
l’observateur (un riverain), d’un espace lié à un travail (un agriculteur), d’un espace 
transitoire lors de déplacements (un automobiliste), ou comme objet de contemplation 
lié à un voyage (un touriste). L’affect de l’observateur et la météo coloreront très 
différemment les perceptions auxquelles se mêleront toute la palette des sensations : 
olfactives, auditives, tactiles…

Toutefois, malgré tous les efforts faits dans la conception du projet d’implantation des
éoliennes, il est impossible d’effacer totalement son impact visuel. Il faut que chaque
territoire pense en termes d’objectif national. Le fait de voir les éoliennes peut faire
réfléchir les citoyens, changer leur comportement pour une prise de conscience plus
rapide. Pendant longtemps on ne s’est pas interrogé sur l’origine de l’électricité mais
aujourd’hui, la transition énergétique rendra la production d’électricité visible.

Concernant spécifiquement la notion de mitage, c’est-à-dire une répartition 
fragmentée des parcs éoliens, on peut indiquer qu’elle n’apparaît pas comme une 
problématique actuelle pour le projet Grand Tertre. Le développement éolien étant 
relativement récent dans le département de l’Orne, il apparaît logique que le nombre 
de parcs soit faible. A l’échelle du département de l’Orne, la puissance installée est de 
45 MW, soit seulement 10 à 13% des objectifs départementaux prévus à l’horizon 2020 
par le Schéma Régional Eolien (340 à 420 MW). L’éolien est voué à se développer 
quasiment ex-nihilo dans le département. Par conséquent, les prochains parcs éoliens 
ne pourront pas tous être concentrés dans le même secteur. La distance importante 
entre le projet Grand Tertre et les parcs existants permet également de limiter les 
covisibilités et, de ce fait, une éventuelle impression de mitage.

On rappellera par ailleurs l’intérêt que représente l’installation d’un nombre réduit de 
machines, mais de plus forte puissance, par rapport aux parcs actuellement en 
exploitation dans le département. En effet, les 2 éoliennes du projet de Grand Tertre 
pourrait représenter entre 8.4 et 10 MW de puissance nominale. Cela correspond par 
exemple à la puissance de l’ensemble des 5 éoliennes du parc en exploitation des
Ballendaux à Sarceaux, Fontenai-sur-Orne et Tanques (mis en service en 2017). 

Nous pensons qu’il est préférable pour le paysage et les riverains d’obtenir une 
puissance équivalente avec 2 éoliennes de plus grand diamètre qu’avec 5 machines. 
L’évolution de la technologie et la réduction du nombre de mât sont ainsi profitables à 
l’impact paysager en général, à la faune et la flore (réduction de l’emprise au sol, de 
« l’effet barrière » pour la faune volante etc…) et aux riverains en particulier. La 
réduction du nombre d’éolienne pour une production équivalente permet également 
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de réduire la consommation de matière première (métal, béton…), tout en améliorant 
l’empreinte carbone du parc éolien.

Cependant, afin de contribuer à la stratégie régionale de maintien de la trame 
bocagère, mais également de répondre aux demandes de riverains qui seraient 
susceptibles de considérer la vue des éoliennes comme une gêne, le porteur de projet 
s’engage à mettre en œuvre une démarche visant à proposer des plantations 

paysagères d’accompagnement après construction du parc éolien Grand Tertre 
(voir ci-après).

- Le balisage lumineux et les ombres portées

Les éoliennes sont obligatoirement équipées de dispositifs lumineux afin de pouvoir 
être repérées par les pilotes d’avions et assurer la sécurité aérienne (cf remarques R4, 
R5, R10).

Cohabitation nécessaire entre éoliennes et sécurité aérienne 
(photo ENERCON)

Les règles françaises demandent notamment un balisage clignotant. Le dernier arrêté 
du 23 avril 20182, relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation 
aérienne, s’appliquerait au projet éolien Grand Tertre. Il a modifié les règles 
applicables aux parcs éoliens afin de diminuer la gêne éventuellement ressentie 

par les riverains.

2 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000036868993/
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La Ministre de la Transition Ecologique a présenté le 05 octobre 2021 3 les 10 mesures 
pour un développement maîtrisé et responsable de l’éolien. La mesure4 n°6 prévoit de 
modifier la réglementation sur la sécurité aérienne pour réduire l’impact lumineux pour 
les riverains : 

- Balisage lumineux orienté vers le ciel, 
- Généralisation du balisage circonstanciel 

Le balisage circonstanciel, avec un système de détection, permet d'éclairer l’éolienne 
uniquement lorsqu'un aéronef en approche est détecté. Plusieurs parcs à l’étranger 
fonctionnent déjà selon ce principe, notamment en Allemagne5 où l’expérimentation 
conduite depuis plusieurs années a été généralisée par le Conseil Fédéral en 2020. 
Un parc éolien peut par exemple rester éteint 98% du temps de l’exploitation, sans 
mettre en danger la sécurité aérienne.

Principe du balisage circonstanciel (infographie ENERCON)

Ces délais étant compatibles avec la date de mise en service possible du parc éolien, 
ALTERRIC pourrait mettre en pratique ces mesures quand la réglementation sera 
modifiée en conséquence. La prise en compte de ces réglementations pour le projet 
sera expliquée en détail dans l’étude d’impact.

3 https://www.gouvernement.fr/des-mesures-pour-un-developpement-maitrise-de-l-eolien 
4 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/2021.10.05_10mesures_Eolien-3.pdf 
5 https://energie-fr-de.eu/fr/energie-eolienne/actualites/lecteur/mise-en-exploitation-definitive-du-
premier-parc-eolien-a-balisage-circonstanciel.html
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Concernant les ombres portées (cf remarque R16), le porteur de projet rappelle que 
par temps ensoleillé, une éolienne en fonctionnement va générer une ombre mouvante 
périodique (ombre clignotante), créée par le passage régulier des pales du rotor 
devant le soleil. À une distance de quelques centaines de mètres des éoliennes, les 
passages d'ombres ne sont perceptibles qu'au lever ou au coucher du soleil et les 
zones touchées varient en fonction de la saison. Cette ombre mouvante peut toucher 
les habitations proches des parcs éoliens. 

Plusieurs paramètres interviennent dans ce phénomène : 

- La taille des éoliennes ; 
- La position du soleil (les effets varient selon le jour de l’année et l’heure de la 

journée) ; 
- Les caractéristiques de la façade concernée (orientation) ; 
- La présence ou non de masques visuels (relief, végétation) ; 
- L’orientation du rotor et son angle relatif par rapport à l’habitation concernée ;
- La présence ou non de vent (et donc la rotation ou non des pales). 

Il n’existe pas de réglementation en France sur la durée d’exposition des habitations 
aux ombres des éoliennes. Cependant, il est conseillé de ne pas dépasser 30 min par 
jour et 30 heures par an.

Une étude de cas sera réalisée à l’aide du logiciel spécifique Windpro sur la variante 
définitive et sera présentée dans l’étude d’impact pour vérifier le respect des normes.
Elle simulera l’exposition annuelle des lieux-dits autour de la zone d’implantation, sur 
la base du nombre réel d’heures pendant lesquelles le soleil brille et pendant lesquelles 
l’ombre est susceptible d’être projetée sur les habitations. 
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Exemple d’une carte des ombres pour 4 éoliennes (Nb d’heures par an)

On rappellera que le choix d’un nombre réduit d’éoliennes pour le projet Grand Tertre 
(2), permet également de diminuer le nombre d’habitations susceptibles d’être 
concernées par les ombres portées.

Enfin, concernant l’effet hypnotique des pales en mouvement (remarque R3), le 
porteur de projet n’a pas connaissance d’impact de ce type d’un parc éolien. 
L’Académie Nationale de Médecine ou l’ANSES6 indiquent que l’énergie éolienne n’a 
pas d’impact sur la santé des populations et apporte même des bénéfices réels sur la 
qualité de l’air.7

- La faune et la flore

Plusieurs remarques portent sur la prise en compte de la faune et la flore locale dans 
le projet éolien (cf remarques R4, R5, R11, R14) et de l’Espace Naturel Sensible de la 
forêt du Grais (R2). Une attention particulière est bien entendu portée à l’impact 
potentiel d’un projet éolien sur la faune et la flore.

Selon les conditions locales, l’éolien peut avoir des effets directs et indirects sur la 
faune volante.  Par exemple, la modification de l’habitat peut affecter l’alimentation des 
oiseaux et des chauves-souris (en fonction du nombre de proies présentes), ou alors 
le dérangement des oiseaux peut aboutir à un déplacement de certaines populations 

6 Agence Nationale de la Sécurité Sanitaire de l’Alimentation de l’Environnement et du Travail
7 https://fee.asso.fr/wp-content/uploads/2018/05/fee_ppe_2018_sante.pdf
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ou à un évitement des parcs concernés. Il y a également un risque de collision avec 
les éoliennes. Selon la LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux), une éolienne peut 
être responsable de la mort de 0 à 18 oiseaux par an. L’impact de l’éolien sur l’avifaune 
est cependant bien moindre que celui d’autres activités humaines :

Causes anthropiques de décès d’oiseaux en Allemagne

(en millions d’individus tués par an), source « la Grande tuerie d’oiseaux », NABU 
2018

Le bureau d’études ADEV Environnement, en charge de ce volet du projet Grand 
Tertre, a pu compléter ses nombreuses observations de terrain (plusieurs dizaines de 
jour de sorties sur le terrain et centaines d’heures d’enregistrements tout au long de 
l’année) par une étude bibliographique poussée. 
En effet, des données naturalistes très complètes ont été fournies par :

- le Conseil Départemental de l’Orne sur le secteur à la forêt du Grais et à l’ENS 
de l’étang de la Lande Forêt. 

- le Parc Naturel Régional Normandie-Maine ; dans le cadre d’une convention qui 
a été signée entre le PNR et ALTERRIC

- Des associations environnementales locales (Groupe ornithologique Normand, 
Groupe Mammalogique Normand, Association Faune et Flore de l’Orne, 
conservatoire botanique de Brest)

- les services de l’Etat, pour les données environnementales du parc éolien 
existant le plus proche, « Vents de Rânes »

Le bureau d’études va pouvoir déterminer les différents enjeux locaux sur la faune et 
la flore, puis définir les impacts du projet. La variante définitive visera à réaliser un 
projet ayant l’impact résiduel, après mise en œuvre de mesures d’évitement, de 
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réduction et de compensation, le plus faible possible. Plusieurs exemples de mesures 
sont consultables dans le document « Eolien et biodiversité »8.

Par exemple, ALTERRIC envisage d’ores-et-déjà de ne pas implanter d’éolienne ou 
d’aménagement annexe au droit des parcelles boisées. L’évitement des parcelles 
boisées constituent une des démarches mise en œuvre par ALTERRIC pour prendre 
en compte la biodiversité, d’autres seront bien entendues précisées dans le dossier 
d’étude d’impact au regard des résultats des inventaires (terrain et bibliographie) ainsi 
que du positionnement définitif des éoliennes. C’est également à ce titre qu’un nombre 
réduit d’éolienne est à ce jour envisagé.

Par ailleurs, concernant l’impact sur l’ENS de la forêt du Grais (cf remarque R2), le 
porteur de projet rappelle que l’implantation est prévue uniquement sur Beauvain, en 
dehors de toute parcelle située sur la commune du Grais, et donc en dehors de cet 
ENS.

Enfin, conformément à l’arrêté du 26 août 2011 (mise à jour par l’arrêté du 22 juin
2020), au moins une fois au cours des 12 premiers mois de fonctionnement de 
l'installation puis une fois tous les dix ans, l'exploitant mettra en place un suivi 
environnemental permettant notamment d'estimer la mortalité de l'avifaune et des 
chauves-souris due à la présence des aérogénérateurs. En cas d’impact significatif 
lors du premier suivi et s’il est nécessaire de vérifier l’efficacité des mesures 
correctives, ce suivi sera renouvelé dans les 12 mois. En cas de mortalité de nature à 
remettre en cause le maintien ou le bon état de conservation des populations des 
espèces patrimoniales d’oiseaux et de chauves-souris, des mesures correctives seront 
mises en place par l’exploitant.

Pour rappel, le dérèglement climatique devient progressivement la première cause de 
disparition des espèces : biodiversité et climat sont deux crises indissociables. La 
hausse des températures mondiales entraîne une dégradation des écosystèmes 
terrestres et maritimes et par conséquent un appauvrissement de la biodiversité. 

L’énergie éolienne contribue à la conservation de la biodiversité en réduisant les 
émissions de gaz à effet de serre. Toutefois les parcs éoliens se doivent d’être 
exemplaires lors de leur construction et exploitation pour assurer la préservation de la
biodiversité. 

Le projet Grand Tertre fait ainsi l’objet d’études très détaillées et ce n’est que si la 
protection de la nature est assurée qu’une autorisation sera délivrée.

8 https://fee.asso.fr/wp-content/uploads/2022/10/Invent_RapportEolienBiodiversite%CC%81-web-
planches_compressed.pdf
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- Electromagnétisme et perturbation du téléphone

Deux commentaires traitent d’électromagnétisme, et notamment du câble reliant les 
éoliennes entre elles (R5, R13)

Les champs électromagnétiques induits par les éoliennes et les équipements annexes 
se retrouvent à proximité des éléments générant ou transportant un courant 
électrique : génératrice (dans la nacelle de l’éolienne), poste de transformation (au 
pied du mât de l’éolienne), postes de livraison (bâtiment extérieur), et tous les câbles 
électriques internes et externes au parc éolien. Le type de champs créés est d’environ 
50 Hz, soit un champ dit très basse fréquence. 

Les différents éléments générant des champs électromagnétiques sont équipés de 
dispositifs caisses métalliques, locaux hermétiques) permettant de limiter voire 
supprimer le rayonnement de ces derniers. 

D’une manière générale, la valeur du champ s’estompe de façon significative lorsque 
l’on s’en éloigne. Les émissions électromagnétiques des postes transformateurs des 
parcs éoliens équivalent à celles des postes de transformation que l’on trouve sur 
l’ensemble du territoire (basse, moyenne tension).

D’un point de vue réglementaire, l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté du 22 
juin 2020 stipule que « l’installation est implantée de telle sorte que les habitations ne 
sont pas exposées à un champ magnétique émanant des aérogénérateurs supérieurs 
à 100 (microteslas) à 50-60 Hz », valeur qui sera respectée par les éoliennes du 
projet Grand Tertre.

Mesure du champ magnétique sur une éolienne ENERCON
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À titre informatif : Le champ magnétique mesuré au centre d’un transformateur est de 
l’ordre de 20-

Concernant le cas particulier des élevages, le porteur de projet précise qu’il n’existe 
pas de recommandations administratives ou sanitaires sur l’éventuel impact des 
éoliennes sur les élevages. Cependant, un groupe d’expert, le « Groupe Permanent 
de Sécurité Electrique en milieu agricole » (GPSE), étudie les règles d’une bonne 
installation électrique dans les bâtiments agricoles 9 . Ce groupement donne des 
conseils pratiques pour éviter l’apparition de phénomènes électriques parasites dans 
les exploitations agricoles, et détecter d’éventuelles anomalies électriques dans les 
élevages. Le GPSE rappelle l’importance de la mise aux normes électriques des 
bâtiments d’élevage, notamment la mise à la terre des installations.  

Du côté de l’installation des éoliennes, le constructeur réalise des mesures de 
résistivité de sol avant et après la construction lui permettant d’ajuster le dispositif de 
mise à la terre si nécessaire (ex : grille, câblette, …) pour éviter l’apparition de courant 
de fuite. 

Par conséquent, compte tenu de la distance minimale réglementaire de 500 mètres 
entre éoliennes et maisons d’habitation, le champ magnétique généré par les 
éoliennes n’est absolument pas perceptible au niveau des habitations. De même, vis-
à-vis des agriculteurs ou promeneurs, en dehors du périmètre de propriété des 
éoliennes, le champ magnétique généré par celles-ci n’est pas perceptible. Pour les 
opérateurs et les visiteurs, même au plus près du local transformateur, le niveau de 
champ magnétique est partout 20 fois inférieur au niveau de référence le plus bas 
c'est-à-dire celui appliqué au public.

Pour ce qui concerne la téléphonie, (cf remarques R6 et R16), les services de 
téléphonie mobile sont très peu sensibles au brouillage par les éoliennes (cf. Rapport 
de l’ANFR 2002 : « Perturbation de la réception des ondes radioélectriques par les 
éoliennes » 10). Cependant, ALTERRIC a porté attention à ce que les éoliennes ne 
soient pas installées dans les traces d’un faisceau hertzien ou près d’un relais de 
téléphonie mobile. Concernant la téléphonie, les opérateurs ORANGE et BOUYGUES 
ont par exemple donné un avis favorable au projet :

9 https://www.gpse.fr/?L-electricite-dans-les
10

https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/etudes/Perturbation%20par%20les%20eolienne
s.pdf
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Pour information, sous réserve d’un accord préalable entre le porteur de projet et un 
opérateur de réseau de téléphone mobile, il est possible de profiter de la présence des 
éoliennes pour y installer un relais de téléphonie mobile sur un mât. Ces antennes 
relais sont installées plus particulièrement derrière les pales.

Antenne de téléphonie mobile sur un mât d’éolienne (photo ENERCON)

- Mesures d’accompagnement et dédommagement des riverains

Des commentaires abordent le sujet de la compensation des impacts (R4, R5 et R8).

En effet, l’étude d’impact en cours de rédaction devra définir le niveau attendu des 
impacts du projet. Conformément à la réglementation, l’étude d’impact doit comporter 
les mesures prévues par le maitre d’ouvrage pour :

- Eviter les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé 
humaine 

- Réduire les effets n’ayant pu être évités ;
- Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 

l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment 
réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage 
justifie cette impossibilité. 

Si à l’heure actuelle l’ensemble des impacts ne sont pas encore connus, certaines 
propositions formulées lors de cette concertation préalable pourraient être reprises 
dans le projet.
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Comme indiqué dans le paragraphe précédent traitant du paysage, le porteur de projet
s’engage à mettre en œuvre une démarche visant à proposer des plantations 

paysagères d’accompagnement après construction du parc éolien Grand Tertre.
Ces plantations pourraient être réalisées chez les particuliers qui en font la demande 
et à des endroits spécifiques pour cadrer les vues depuis les axes de communication 
(en bord de routes ou de champs). 

Exemple de plantation paysagère (avant / après)
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Les remarques R5 et R8 abordent la notion de compensation financière pour les 
riverains (tarif de l’électricité avantageux ou financement de mesures d’économie 
d’énergie). Des mesures dans ce sens pourraient être proposées, comme la réalisation 
d’audits énergétiques et le financement de travaux de rénovation ou de production 
d’énergie renouvelable pour les riverains. Cette mesure viserait à réduire la 
consommation énergétique de l’habitat du territoire, améliorer le confort des occupants 
et diminuer la facture énergétique.

Ainsi, les particuliers souhaitant bénéficier de cette mesure pourraient : 

- Disposer d’un audit énergétique, permettant : 
o Avoir un état des lieux précis de leur habitation 
o Obtenir une liste des priorités d’action à effectuer pour une amélioration 

des performances énergétiques de leur logement 
o De disposer de conseils sur les aides financières et prêts mobilisables 

- Bénéficier du co-financement d’une partie des travaux par le porteur de projet, 

Exemple d’audit énergétique (caméra thermique)

L’observation R5 propose l’embauche d’un guide « nature » ou « tourisme » en lien 
avec le parc éolien. En effet, le parc éolien pourrait faire l’objet de visites 
pédagogiques, en étant associés avec d’autres acteurs éducatifs ou touristiques du 
territoire. La proximité du site ouvert au public de l’étang de la Lande Forêt, des circuits 
de randonnées passant à proximité du parc éolien ou la voie verte « Briouze –
Bagnoles de l’Orne » pourraient servir de supports à une découverte du territoire 
mêlant les thématiques « faune », « flore » et « solutions locales au changement 
climatique » (comme la production locale d’électricité à partir d’énergies 
renouvelables, les produits alimentaires commercialisés en circuits courts etc…).
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Tracés des chemins de randonnées à proximité

Une approche plus détaillée de ces mesures sera présentée dans le dossier de 
demande d’autorisation environnementale. D’autres mesures y seront proposées, en 
lien avec les résultats des analyses des bureaux d’études et des échanges avec les 
collectivités, l’administration et les acteurs locaux.

- Le financement participatif

Les remarques R4, R4bis, R12 et R15 traitent des retombées financières et du 
financement participatif. En préambule, le porteur de projet rappelle qu’il n’est pas 
responsable du contexte économique et réglementaire actuel, et ne peut pas répondre 
au commentaire portant sur le souhait de mettre en place un « service public de 
l’énergie » (R4). Si le législateur venait à faire évoluer la loi dans ce sens, le porteur 
de projet adapterait son projet pour se conformer à la réglementation tout en 
permettant la mise en service rapide d’installations de production d’électricité locale, 
propre et renouvelable.

Concernant les retombées économiques du projet, le parc éolien Grand Tertre 
rapporterait entre 80 000 et 100 000 € / an de fiscalité aux collectivités locales pendant 
25 ans (selon la puissance des éoliennes), répartis à environ :

- 30% pour la commune de Beauvain
- 25% pour la Communauté de Communes du Pays Fertois et du Bocage 

Carrougien
- 45% pour le Conseil Départemental de l’Orne 
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Par ailleurs, le porteur de projet est ouvert 
au principe de la participation de 

collectivités et des riverains dans un 
projet participatif local et a déjà mis en 
place plusieurs type de partenariat de ce 
genre en France :

- Participation d’une collectivité locale dans la société d’exploitation du parc 
éolien

ALTERRIC a déjà mis en place ce type de partenariat dans le Morbihan, sur le territoire 
de Questembert Communauté11. Un projet participatif a ainsi été concrétisé par un 
investissement direct de la collectivité dans le Société d’Exploitation du Parc Eolien de 
Rocher Breton, une première en France en 2017. La Communauté de communes a 
alors souhaité devenir un actionnaire minoritaire de la Société d’Exploitation du Parc
Eolien, aux côtés d’ALTERRIC.

Inauguration du parc de Rocher Breton

L’investissement en direct d’une collectivité dans la société d’exploitation permet à 
l’ensemble des habitants du territoire de bénéficier des retombées économiques du 
projet. Il permet aussi à ALTERRIC d’avoir un interlocuteur unique, ce qui facilite la 
gouvernance de la société. 

11 https://www.alterric-france.fr/rocher-breton
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- Financement d’une éolienne par les citoyens de la commune

Dans ce parc éolien développé par ALTERRIC à Chamole dans le Jura12, une éolienne 
sur les six appartient à 100% aux acteurs locaux : commune, Société d’Economie 
Mixte, coopérative citoyenne regroupant plus de 600 citoyens au sein de clubs 
d’investisseurs etc…13

Visites du parc de Chamole

- Mise en place d’une participation directe des riverains

Pour le financement du parc de Lande du Moulin à Campbon (44), ALTERRIC à
associer les citoyens du territoire par la mise en place d’une collecte via une plateforme 
d’investissement participatif14. Cette campagne était ouverte aux résidents et aux
collectivités locales, avec un taux d’intérêt fixe pour un prêt d’une durée de 5 ans.

12 https://www.alterric-france.fr/projets/chamole
13 https://eolienne-chamole.fr/
14 https://www.alterric-france.fr/lande-du-moulin
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En conclusion, on rappellera qu’une formule de participation des collectivités et des 
riverains pourra être définie et mise en place une fois l’autorisation obtenue. Les 
retombées économiques et fiscales apportées par les parcs éoliens aux territoires et 
les mesures compensatoires abordées précédemment pourraient aussi permettre 
d’améliorer l’attractivité de celui-ci.

- Le tourisme

Deux commentaires interrogent sur les effets possibles du projet éolien sur le tourisme 
(R5 et R10). 

L’impact des éoliennes sur le tourisme est encore peu étudié en France, alors que le 
développement de l’éolien a cours sur l’ensemble du territoire. Soumis à une 
réglementation rigoureuse, les projets de parcs éoliens font systématiquement l’objet 
d’études paysagères pour identifier les enjeux liés à la visibilité et à la covisibilité des 
éoliennes, notamment depuis et avec les monuments historiques ou sites naturels 
ouverts au public. Avec plus de 2 000 parcs éoliens en France, il est de fait fréquent 
que des éoliennes soient visibles depuis des zones touristiques. 

Par exemple, le document « Eolien et tourisme » présente un recueil de témoignages
d’acteurs touristiques situés à proximité d’un parc éolien :
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En ce qui concerne ce parc d’Apremont (01), développé par ALTERRIC, le propriétaire 
d’un gîte de France « 3 étoiles » indique que la présence du parc éolien est sans 
impact sur la fréquentation de l’établissement.

Les chemins d’accès au parc éolien servent de lieu de balade en vélo, en poussette 
ou à pied. Les clients sont conscients que la transition énergétique est nécessaire pour 
contribuer à sauver la forêt en dépérissement. La notion de lutte contre le 
réchauffement climatique est remplacée par la notion d’adaptation. 

En Allemagne, il existe même des guides de voyage sur la Transition énergétique, qui 
retracent les changements intervenus dans le secteur de l’énergie. 

Le guide Baedeker (2014, réédité en 2020)15

montre que le tournant énergétique n'apporte 
pas seulement de nombreuses innovations 
techniques, mais aussi des destinations 
d'excursion attrayantes. Il montre que les 
énergies renouvelables constituent des 
destinations intéressantes à travers 
l’Allemagne et au-delà, en fournissant des 
informations insolites ou surprenantes.

Il comporte même un atlas de voyage, 
permettant d’organiser sa visite entre 
différents sites.

Ces témoignages montrent une forme de normalité que représente l’installation de 
moyens de production renouvelable, en particulier de parcs éoliens. Des mesures 
spécifiques pour le tourisme pourraient être mise en place dans le cadre de 
l’accompagnement du projet (cf paragraphe précédent sur les « mesures 
d’accompagnement »).

15 https://www.bmwk.de/Redaktion/DE/Publikationen/Energie/reisefuehrer-
energiewende.pdf?__blob=publicationFile&v=10
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5. RESULTATS ET CONCLUSION

L’information autour de cette concertation préalable, organisée afin d’informer et de 
permettre la participation du public concernant le projet éolien Grand Tertre à
Beauvain, s’est faite sous plusieurs formes :

Distribution d’une lettre d’information à l’ensemble des 143 foyers de Beauvain 
et aux 100 foyers des communes riveraines résidant à moins de 1500 m du 
projet. 
Affichage d’un avis sur le site d’implantation, également envoyé aux 7 
communes limitrophes concernées par la concertation et à la Communauté de 
Communes
Création d’un site internet avec une page dédiée au projet et les documents en 
téléchargement libre
Exposition en mairie de Beauvain pendant 5 semaines
Articles dans la presse locale (Publicateur Libre, Ouest France, Tendance 
Ouest)

Les remarques du public ont pu être prises en compte selon plusieurs moyens :

Ecrite (par mail, par le formulaire du site internet, par courrier à l’adresse 
d’Alterric)
Présentielle, en échangeant avec notre équipe lors des 2 permanences 
physiques, dans une salle dédiée de la mairie
Par le biais du registre pour les remarques, mis à disposition du public aux 
heures d’ouverture de la mairie.

Cette concertation a permis de mettre en évidence :

Une très faible mobilisation des riverains (trente participants au total ont engagé 
une démarche pendant ces 5 semaines, sur les 8 976 habitants sollicités sur 
Beauvain et les communes riveraines), mais qui reste très locale (87% des 
participants sont de Beauvain et des communes limitrophes)
Que les remarques ont été formulées uniquement lors des forums d’information 
(pas d’email, courrier ou observations dans le registre mis à disposition en 
mairie), et ce malgré la communication importante dans la presse, et la 
consultation du site internet par 105 visiteurs
Une équivalence entre le nombre de personnes favorables et défavorables au 
projet (30%) ; 40% des participants se disant encore réservés sur le projet et 
en attente de réponse à leurs interrogations 
Des thèmes abordés régulièrement autour de projets éoliens (immobilier, 
acoustique, paysage etc…).

Cette concertation a permis de mettre en avant plusieurs points qui seront pris en 
compte et détaillés dans le dossier de demande d’autorisation en cours de rédaction :
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Localisation des éoliennes : les remarques sur l’implantation semblent 
contradictoires et difficilement conciliables : certains souhaitent l’éolienne E1 la 
plus à l’Est possible, d’autres la plus à l’Ouest ; idem pour l’éolienne E2 que 
certains voudraient voir s’éloigner du bourg de Beauvain (donc déplacée vers 
le Nord), et d’autres de la forêt du Grais (déplacement vers le Sud)…
Hauteur des éoliennes : il semble que par principe, les participants défavorables 
jugent les éoliennes trop hautes, avec une « barrière psychologique » au-delà 
de 200 m, sans forcément argumenter cette prise de position. Le dossier devra 
trouver le bon compromis entre la hauteur des machines, la production 
d’électricité et la nécessité d’avoir un rotor de diamètre important pour produire 
plus régulièrement dans l’année (même à faible vitesse de vent). Des 
photomontages devront être notamment réalisés depuis les lieux de vie proche, 
qu’ils soient protégés ou non.
Acoustique : Plusieurs participants à la concertation préalable ont accepté 
l’installation d’un sonomètre chez eux. Une attention particulière devra être 
apportée dans la définition du plan de gestion acoustique pour respecter la 
réglementation chez les riverains. L’étude acoustique complète sera mise à 
disposition.
Balisage lumineux : Les nouvelles mesures possibles pour diminuer la gêne 
éventuellement ressentie par les riverains pourront être mises en œuvre quand 
la réglementation sera adaptée.
Faune et flore : le projet doit prévoir un nombre réduit d’éoliennes, sans 
implantation dans les parcelles boisées, ni dans l’Espace Naturel Sensible de 
la forêt du Grais. D’autres mesures d’évitement, de réduction, de compensation 
et d’accompagnement pourraient être proposées. L’étude devra être mise à 
disposition.
Mesures d’accompagnement : plusieurs mesures pourraient être proposées 
suite aux échanges avec les participants (plantation de haies bocagères, 
financement de mesures d’économie d’énergie chez les riverains, 
développement du tourisme vert en lien avec les acteurs éducatifs et 
touristiques locaux)
Financement participatif : si des demandes d’information à ce sujet ont été 
formulées, il ne semble pas y avoir pour l’instant de forte motivation des acteurs 
du territoire à ce sujet. Cependant, une formule de participation des collectivités 
et des riverains pourrait être définie et mise en place une fois l’autorisation 
obtenue.

Le site internet dédié sera pérennisé et mis à jour régulièrement, pendant toute la 
durée des études environnementales. Ces études, une fois disponibles, seront 
également mises en ligne pour en faciliter la consultation au plus grand nombre. Enfin, 
ce site continuera à mettre à disposition les éléments de cette concertation préalable, 
comme le présent bilan, qui restera consultable en ligne.
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En France, près de 2/3 de l’énergie consommée est importée (charbon, uranium, 
pétrole, gaz et leurs dérivés). Les moyens de production de ces ressources sont donc 
éloignés de la vue des Français. Or, la crise énergétique que nous traversons a mis 
en exergue notre dépendance dans ce domaine. Réussir notre transition énergétique 
en ayant une certaine autonomie implique donc de ramener la production d’électricité 
au plus près des territoires. Le fait de voir les éoliennes peut faire réfléchir les citoyens, 
changer leur comportement pour une prise de conscience plus rapide de l’impact de 
nos modes de vie. Pendant longtemps, on ne s’est pas interrogé sur l’origine de 
l’électricité mais aujourd’hui, la transition énergétique rendra la production d’électricité 
visible.
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ANNEXE 5 : Mail aux communes limitrophes : demande d’affichage de l’avis



 

 

 

 

 

  



ANNEXE 6 : Avis de concertation préalable 

   



Affichage en mairie de BEAUVAIN 

   

 

 

 

Affichage en mairie du Grais 

  

  



Affichage en mairie de St Georges d’Annebecq 

   

  



ANNEXE 7 : Affichage de l’avis de concertation préalable sur site  

Carrefour RD 266 / Accès éolienne E1

 

    

  



Carrefour RD 266 / Accès éolienne E2

 

 

   



ANNEXE 8 : Site internet dédié au projet Grand Tertre 

 

 

 



 

 

  



ANNEXE 9 : Articles de presse annonçant la concertation préalable 

Le Publicateur libre : manchette et article (8 200 exemplaires), site web

 

 



 

 



Ouest France : article (édition Orne, 17 600 exemplaires) et site web 

 



 

  



ANNEXE 10 : Articles de presse faisant le bilan de la concertation préalable 

Le Publicateur libre : article et site web 

 

 



Ouest France : article et site web

 



Tendance Ouest (Orne) France : manchette et article



 

 

  



 

 

 

  



ANNEXE 11 : Affiches A0 mises à disposition en mairie 

 

 



 

 



 



ANNEXE 12 : Observations formulées pendant la concertation préalable 

R1 

R2 



R5 

R6 

R4 

R3 



R5 

R7 

R8 

R2 bis 

R9 



R10 

R4bis 

R4bis 

R11 

R12 



R13 

R14 

R15 

R16 


